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Secret Accord,

 

. 2 .»
ehtre les gouvernements des pays allises et associees

et

le Gouvernement de la Republique Polonaise

1/ Les forces polonaises sont piacées par le Gouver-

nemet polonais sous le Gommandement Supreme du Commandant en

Chef des Armèes Alliëes,Marêchal Foch.

lais il reste entendu que l'exercement de ce com-

mandement ne comportera en aucune manière de la part des Gou-

vernements Allices et un engagement quelconque d'in-

tervenir ultérieurement en Pologne avec des forces alliées.

2/ Le Maréchal Foch exerce le Commlhdement Supfeme

sur les träupes polonzisss sur le théatre de l'Armée Polonaise

dans les memes conditions,qu'ì1 exerce IK vis-a-vis des autres

forces slliśes sur le front occidental.

3/ La question d'ordre purement enterieur,concernant

1'Armée Polonaise restera dans tuus les cas le ressort du Gou-

vernement polonais,'
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Signe :

a *. . 3 a
Glemencesu,President de la Conference de la Paix

et .

R A.; z (rat tag
Paderewski, President du Conseil des Einistres‚Ministre

os Affaires Etrangeres de la.Republique Polonaise.
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